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Propositions de FVC
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Formule présentement approuvée ------

Sources : B-0193, p. 6-7, graphique 1 et 2. 

Proposition d’Énergir Proposition de l’expert Madsen



Indicateurs utilisés dans l’indexation des OPEX

3 de 6

Recommandation d’OC – appliquer une pondération 
de 55 % pour l’EERH et de 45 % pour l’IPC-Québec.

• Les indices sont calculés sur les données de 12 
mois pour l’IPC et de 36 mois pour l’EEHH ;

• Ces valeurs ont déjà été approuvées pour EGQ.



Facteur X - productivité
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Recommandation d’OC – adopter un facteur de 0,265 %, tel que suggéré par l’expert Madsen

• Un pourcentage conservateur, qui permettrait à la Régie d’envoyer un message à Énergir à 
continuer ses efforts d’efficience, sans être trop contraignant.

• L’incorporation d’un facteur de « productivité » est cohérente avec les pratiques observées 
dans d’autres juridictions. 

Recommandation d’OC – demander à Énergir d’entreprendre les démarches nécessaires pour 
l’élaboration d’un nouveau facteur de productivité multifactoriel pour la prochaine CT.



Facteur G - croissance
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Recommandations d’OC – incorporer un 
facteur de croissance de -0.2, avec un 
facteur de productivité de 75 %, tel que 
recommandé par l’expert Madsen

Sources : B-0193, p. 6-7, graphique 1 et 2. 



Recommandations d’OC
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OC recommande à la Régie de :

• retenir, pour l’indexation des OPEX, une pondération de 55 % pour l’EERH et de 45 % pour l’IPC-Québec ; 

• accepter la recommandation de l’expert Madsen et incorporer un facteur de productivité de 0,265 %; 

• demander à Énergir de produire, pour la proposition de FVC du prochain cycle tarifaire, une étude 
permettant de déterminer un facteur de productivité multifactoriel ; 

• accepter la recommandation de l’expert Madsen et incorporer un facteur de croissance G de -0,2 %, auquel il 
est appliqué un facteur de productivité de 75 % ; 

• demander à Énergir de débuter les études afin d’établir un nouveau facteur de croissance mieux arrimé à 
sa réalité d’affaires.

Sources : B-0193, p. 6-7, graphique 1 et 2. 


